J suis mere celibataire et sans papiers

Par marialouffa, le 22/04/2017 a 13:17

bj j suis mere celibataire et j ai un enfant nee en france et j suis sans papier kel sont mes
chance d avoir des papiers

Par amajuris, le 22/04/2017 a 13:24

Bonjour,rnLe fait d'avoir un enfant né en france ne donne pas droit automatiquement et
immédiatement a un titre de séjour sauf si le péere est francais ou étranger en situation
réguliere.rnvoyez une association d'aide aux étrangers.rnsalutations

Par marialouffa, le 22/04/2017 a 13:29

merci amatjuris j voulais savoir kel sont mes chance d avoir un titre de sejour et kel sont les
papiers k j dois fournir

Par amajuris, le 22/04/2017 a 18:31

Adressez a une association d'aide aux étrangers en situation précaire.




Par marialouffa, le 22/04/2017 a 18:47

merci amatjuris
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